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PROJET DE LOI
relatif à l'exercice

des fonctions judiciaires militaires.

(Texte définitif .)

Le Sénat a adopté sans modification, en
première lecture, le projet de loi , adopté par
l'Assemblée Nationale, en première lecture , dont
la teneur suit :

Article premier.

Les fonctions de président des tribunaux mili
taires aux armées , de président des chambres de
contrôle de l'instruction des tribunaux militaires
aux armées, les fonctions de magistrat du parquet
et de l'instruction auprès des juridictions des forces
armées sont exercées , sous réserve des dispositions
des articles 37 , 44 ( 4° ), 47 et 52 ( troisième alinéa )
du Code de justice militaire , par des magistrats du
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corps judiciaire placés, sur leur demande , en posi
tion de détachement auprès du Ministre des
Armées.

Des magistrats du corps judiciaire peuvent, dans
les mêmes conditions , être placés en position de
détachement pour exercer des fonctions à l'Admi
nistration centrale de la justice militaire .

Art . 2 .

Le détachement des magistrats visés à l' article
premier est prononcé dans les formes prévues à
l' article 72 de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 dé
cembre 1958 pour une durée qui ne peut excéder
cinq années . Il est renouvelable .
Au cours de la période de détachement, le magis

trat détaché peut être remis par le Ministre des
Armées à la disposition du Garde des Sceaux ,
Ministre de la Justice , après accord de celui-ci.

Art . 3 .

Le régime disciplinaire de leur statut d'origine
demeure seul applicable aux magistrats détachés.
Les faits de nature à entraîner des poursuites dis
ciplinaires sont portés à la connaissance du Garde
des Sceaux, Ministre de la Justice, par le Ministre
des Armées .

Art . 4 .

Sous les réserves résultant de la nature de leurs
fonctions et sans qu'il puisse être notamment porté
atteinte à l' indépendance des présidents et des
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juges d'instruction , les magistrats détachés sont
soumis aux obligations de la discipline générale
des armées.

En dehors de toute action disciplinaire , le
Ministre des Armées peut leur adresser, sous les
mêmes réserves , un avertissement sans inscription
au dossier .

Art . 5 .

Les magistrats détachés ne peuvent être traduits
devant une juridiction militaire en temps de paix
que sur l'ordre du Ministre des Armées , après avis
du Garde des Sceaux , Ministre de la Justice.

Art . 6 .

En temps de guerre ou dans le cas de mobili
sation, les magistrats détachés qui se trouvent en
fonction dans les services de la justice militaire
sont, pour les besoins de ces services , mobilisés en
qualité d'assimilés spéciaux du service de la justice
militaire .

Ils conservent le grade qui leur a été attribué
en application du règlement d'administration pu
blique prévu à l'article 8 ci-après .

Art . 7 .

A titre provisoire , les magistrats militaires appar
tenant au corps institué par la loi n° 56-1115 du
9 novembre 1956 exerceront jusqu'à extinction du
corps les fonctions prévues à l' article premier
ci-dessus .
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Art . 8.

Un règlement d'administration publique fixera
les modalités d'application et , notamment, les cor
respondances de grade entre les magistrats déta
chés et les autres personnels militaires ou assimilés
ainsi que la date de mise en vigueur de la présente
loi .

Délibéré, en séance publique , à Paris , le
20 décembre 1966.

Le Président ,

Signé : Pierre GARET.


